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Chamh1·e des Représentants. 

SÉANCE DU -fO MARS 1805. 

Su111n·ession des clroits et des prol1i1Jitions de sol'tie <•>. 

~= 

Aa1·. 2, N° i0• 

Amendement p1·ésenté par ll1. ANSPACR, 

La prohibition est maintenue pour le minerai de [er et pour les drilles, les 
chiffons de laine exceptés. 

( •) Projet de loi, n° 95. 
Rapport, n° 120. 
Amendements, n° 167. 


